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Les femmes sont-elles plus exposées à la pauvreté et à la précarité que les hommes ?  

(fiche 21) 

Oui. Les trois indicateurs de pauvreté européens (risque de pauvreté monétaire, privation matérielle 

grave et personnes vivant au sein d’un ménage à très faible intensité de travail) font état d’un risque 

de pauvreté plus élevé chez les femmes que chez les hommes. Cependant, la différence n’est pas 

significative. Des indicateurs complémentaires, notamment le risque de pauvreté individuelle, 

soulignent quant à eux bel et bien une tendance indiquant un risque de pauvreté accru chez les 

femmes. Les parents isolés, parmi lesquels les femmes sont surreprésentées, présentent un risque 

significativement accru de pauvreté par rapport à d’autres catégories familiales.  
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1. Indicateurs 

 

1.1. Indicateurs européens de pauvreté et d’exclusion sociale 

Pour de plus amples précisions sur les indicateurs européens et leur calcul, voir la fiche Des faits et 

des chiffres : combien de personnes courent-elles le risque de tomber dans la pauvreté ? 

 

1.1.1.  Risque de pauvreté monétaire  

Les données EU SILC indiquent que le risque de pauvreté est d’1,5 pour cent plus élevé chez les 

femmes que chez les hommes, ce qui ne constitue pas une différence significative. Ce risque est 

calculé au niveau des ménages, ce qui veut dire que l’on attribue le même risque de pauvreté à chaque 

membre du ménage, sur la base de ressources disponibles communes. La différence entre hommes 

et femmes se concentre dès lors davantage sur les personnes isolées. 

Tableau 21a. Taux de risque de pauvreté, EU-SILC, Belgique (2018) 

Total 16,4 % 

Hommes 15,6 % 

Femmes 17,1 % 

Source: Statbel (2018) Taux de risque de pauvreté, Belgique, dernières 10 années 

La disparité quant au risque de pauvreté est d’autant plus élevée lorsque l’on se penche sur le revenu 

individuel. Il ressort de l’étude « Inégalités de revenus entre hommes et femmes et pauvreté 

individuelle » que la part de femmes en situation de pauvreté individuelle s’élève à 28%, contre 13% 

chez les hommes. 

 

Tableau 21b. Pourcentage de la population en situation de pauvreté individuelle, Belgique (2017) 
 

Total 20 % 

Hommes 13 % 

Femmes 28 % 

Source: Statbel (2019) Inégalités de revenus entre femmes et hommes et pauvreté individuelle, p. 9, 

tableau 8 

Les différences liées au genre les plus marquées apparaissent dans les situations de dépendance 

financière. Il s’agit en l’occurrence de pauvreté individuelle au sein d’un ménage qui n’est pas pauvre. 

Les femmes se retrouvent trois plus dans cette situation que les hommes (17,3% contre 5,7%). 

 

 

 

 

 

 

https://www.luttepauvrete.be/des-faits-et-des-chiffres/
https://www.luttepauvrete.be/des-faits-et-des-chiffres/
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale#figures
https://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/Analyse/FR/7_FR_ongelijkheid_web_v3.pdf
https://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/Analyse/FR/7_FR_ongelijkheid_web_v3.pdf
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Tableau 21c. Rapport croisé entre pauvreté individuelle et pauvreté des ménages, Belgique (2017) 

 

Source: Statbel (2019) Inégalités de revenus entre femmes et hommes et pauvreté individuelle, p. 12, 

tableau 14 

 

1.1.2. Privation matérielle grave  

Les femmes se retrouvent plus souvent que les hommes en situation de privation matérielle grave. La 

différence n’est en revanche pas significative. 

 

Tableau 21d. Privation matérielle sévère, EU SILC, Belgique (2018) 

Total 5,1 % 

Hommes 4,6 % 

Femmes  5,4 % 

Source: Statbel (2019) Indicateurs SILC de pauvreté 2004-2018 consulté de Privation matérielle et 
sociale  
 

1.1.3.  Personne vivant au sein d’un ménage à très faible intensité de travail  

Les femmes se retrouvent plus souvent que les hommes au sein d’un ménage à très faible intensité 

de travail. La différence n’est en revanche pas significative. 

 

Tableau 21e. Très faible intensité de travail, EU SILC, Belgique (2018) 

Total 12.6% 

Hommes 11.7% 

Femmes 13.6% 

Source: Statbel (2019) Indicateurs SILC de pauvreté 2004-2018 consulté de Privation matérielle et 

sociale 

https://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/Analyse/FR/7_FR_ongelijkheid_web_v3.pdf
https://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/Analyse/FR/7_FR_ongelijkheid_web_v3.pdf
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/privation-materielle-et-sociale#figures
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/privation-materielle-et-sociale#figures
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/privation-materielle-et-sociale#figures
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/privation-materielle-et-sociale#figures
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1.2. Autres indicateurs 

 
1.2.1.  Bénéficiaires du revenu d’intégration 

51,5 % des bénéficiaires du revenu d’intégration sont des femmes. Les femmes sont ainsi légèrement 

surreprésentées parmi les bénéficiaires du revenu d’intégration, étant donné qu’elles constituent 

49,8% de la population. 

 

Graphique 21a. Bénéficiaires du revenu d’intégration selon le genre, Belgique (2018) 

 

Source: SPP intégration sociale (2019) Bulletin Statistique, nr. 24, p 18 

Les femmes ont recours au revenu d’intégration que les hommes sur une période plus longue. La note 

focus  ‘hommes et femmes au CPAS’ (SPF, 2016) fait état d’une durée d’octroi moyenne du revenu 

d’intégration de 13,7 mois chez les femmes, contre 11,4 mois chez les hommes. La différence subsiste, 

indépendamment de la catégorie familiale (isolé, cohabitant, famille à charge). D’autres différences 

selon le type de famille seront abordées plus loin dans la présente fiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.mi-is.be/sites/default/files/statistics/mi-is_2019.2_bulletin_fr.pdf
https://www.mi-is.be/fr/etudes-publications-statistiques/focus-ndeg14-hommes-et-femmes-au-cpas
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1.2.2.  Bénéficiaires de l’aide alimentaire 

Parmi la population ayant recours à l’aide alimentaire (par le biais du Fond européen d’aide aux plus 

démunis (FEAD), voir Faits et chiffres pour plus d’infos à ce sujet, fiche « combien de personnes 

recourent-elles à l’aide alimentaire ? »), la proportion de femmes s’avère également plus élevée que 

la proportion réelle de femmes au sein de la population, et plus élevée que la proportion d’hommes. 

Les femmes constituent 66% des personnes qui recourent à l’aide alimentaire. 

Tableau 21f. Bénéficiaires du FEAD selon le sexe, Belgique (2017) 

 Hommes Femmes 

Bénéficiaires du FEAD  34 % 66 % 

Population générale  49 % 51 % 

Source: SPP intégration sociale (2018) Focus L’aide alimentaire en Belgique 

 

1.2.3.  Bénéficiaires du revenu garanti aux Personnes âgées  

Les femmes perçoivent plus souvent une garantie de revenu aux personnes âgées (pour de plus 

amples informations, voir Faits et chiffres, fiche « Quels sont les montants des allocations minimales 

et du salaire minimum ? »). Les femmes représentent 65,47% des bénéficiaires de la garantie de 

revenu aux personnes âgées. 

Tableau 21g. Bénéficiaires GRAPA selon le sexe, Belgique (2019) 

 Hommes Femmes 

Bénéficiaires GRAPA 34,53 % 65,47 % 

Source: Service fédéral des Pensions (2019), Statistique annuelle des bénéficiaires de prestations 

2019, traitement Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale 

 

1.2.4.  Sans-abrisme et absence de chez soi  

Il ressort du recensement des personnes en situation de sans-abrisme et d’absence de chez soi au sein 

de la Région de Bruxelles-Capitale que les femmes constituent une minorité. Les femmes 

représentaient 22,4% des sans-abri en 2018, soit un pourcentage pratiquement équivalent à celui de 

2016. Par rapport à 2016, la proportion d’hommes dans la même situation a légèrement augmenté. 

(La STRADA, Bruxelles, Dénombrement des personnes sans-abri et mal logées en Région de Bruxelles-

Capitale, 2018) 

Cependant, certaines sources (par ex. le Vlaamse Woonraad, SPP IS) évoquent une féminisation du 

sans-abrisme. Le recensement des personnes en situation de sans-abrisme et d’absence de chez soi 

au sein de la Région de Bruxelles-Capitale de 2018 indique qu’en chiffres absolus, le nombre de 

femmes sans-abri ou mal logées a bel et bien augmenté par rapport à 2016. Le nombre de femmes 

dans l’espace public est passé de 50 en 2016 à 80 en 2018. 

Pour de plus amples informations sur la population sans-abri, voir Faits et chiffres, fiche « Combien la 

Belgique compte-t-elle de personnes sans-abri ? 

 

 

https://www.luttepauvrete.be/des-faits-et-des-chiffres/
https://www.mi-is.be/sites/default/files/statistics/mi-is_2018.3_focus_fr.pdf
https://www.luttepauvrete.be/des-faits-et-des-chiffres/
https://www.sfpd.fgov.be/files/1748/fr_statistique_2019.pdf
https://www.sfpd.fgov.be/files/1748/fr_statistique_2019.pdf
http://infosdf.be/livresfl/STRADADenombrement2018/files/assets/basic-html/page-1.html
http://infosdf.be/livresfl/STRADADenombrement2018/files/assets/basic-html/page-1.html
https://www.vlaanderen.be/publicaties/dak-en-thuisloosheid-in-vlaanderen-pistes-voor-een-meer-woongericht-beleid
https://www.mi-is.be/sites/default/files/documents/enquete_aides_cpas_aux_sans_abri_fr.pdf
https://www.luttepauvrete.be/des-faits-et-des-chiffres/
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2. Situation sur le marché de l’emploi 

La différence entre hommes et femmes en matière de risque de pauvreté se définit au niveau des 

ménages. Or bien souvent, le revenu principal d’un ménage ne provient pas de la femme. La plupart 

du temps, le salaire de l’homme est supérieur, ce qui fait que le couple, toutes ressources disponibles 

confondues, ne se trouve pas sous le seuil de pauvreté. Cette situation a pour conséquence qu’au sein 

du couple, la femme est plus souvent dépendante financièrement de son partenaire afin de ne pas 

tomber dans la pauvreté. Ce constat est tiré des données relatives au risque de pauvreté individuelle. 

La situation des femmes sur le marché de l’emploi nous permet de comprendre pourquoi ledit risque 

est si élevé chez les femmes. 

2.1. Participation des femmes sur le marché de l’emploi 

D’une manière générale, les femmes sont moins actives sur le marché de l’emploi que les hommes, 

que ce soit en tant que travailleuses ou en tant que demandeuses d’emploi. Les femmes travaillent 

moins que les hommes, mais se retrouvent également moins souvent au chômage. 

Le tableau 21h. aborde les thèmes suivants au sein de la population active sur le marché de l’emploi 

(15-64 ans) : 

• le taux d’emploi : le pourcentage de personnes qui travaillent ;  

• le taux de chômage : le pourcentage de personnes sans emploi au sein de la population active 

(personnes ayant un emploi + chômeurs) ; 

• le taux d’activité : le pourcentage de la population active professionnellement (personnes 

ayant un emploi + chômeurs) au sein de la population totale. 

 

Tableau 21h. Taux d’emploi, taux de chômage, taux d’activité par sexe, Belgique (2ième trimestre 

2020) 

 Hommes Femmes 

Taux d’emploi 67,9 % 60,6 % 

Taux de chômage 5,2 % 4,7 % 

Taux d’activité  71,6 % 63,6 % 

Source: Statbel (2020) Taux d’emploi, taux de chômage, taux d’activité par sexe pour la Belgique et les 

régions, derniers 4 trimestres 

 

2.1.1. Travail à temps partiel 

Le rapport sur l'écart salarial (IEFH, 2017) souligne que de nombreuses professions exercées par des 

femmes sont axées sur le travail à temps partiel. Le travail à temps partiel concerne la plupart du 

temps des travaux moins bien rémunérés : il s’agit de fonctions moins bien payées dans des secteurs 

à bas salaires. 

Parmi les femmes salariées, 54,8 % occupent un emploi à temps plein, contre 88,4 % des hommes 

salariés. Entre un emploi à temps plein et un emploi à temps partiel, la différence en matière de risque 

de pauvreté est de 3,5 %. 

 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/emploi-formation/marche-du-travail/emploi-et-chomage#panel-12
https://statbel.fgov.be/fr/themes/emploi-formation/marche-du-travail/emploi-et-chomage#panel-12
https://igvm-iefh.belgium.be/sites/default/files/rapport_ecart_salarial_2017.pdf
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Tableau 21i. Temps partiel parmi des salariés, selon le régime de temps partiel et le sexe, Belgique 

(2017- 2019)  

 

Source: Statbel (2019) Le travail à temps partiel 

 
 
Tableau 21j. Travailleurs avec risque de pauvreté par catégorie spécifique, Belgique (2018) 

Régime de travail Risque de pauvreté  

Temps-plein 4,5 % 

Temps partiel  8 % 

Source: Baromètre de la pauvreté, travail 

 

 

2.2. Ségrégation sur le marché de l’emploi 

53 % des femmes travailleuses ont un diplôme de l’enseignement supérieur, contre 41% des hommes. 

Les femmes ont donc fait plus d’études que les hommes. Cependant, elles sont surreprésentées dans 

certaines catégories professionnelles, phénomène que l’on pourrait qualifier de ségrégation 

horizontale. Selon le rapport sur l'écart salarial (Institut pour l’égalité des femmes et des hommes 

(IEFH), 2017), les secteurs où les femmes occupent un emploi brassent des salaires moins élevés, car 

ils sont souvent associés à du travail moins important d’un point de vue économique. 

Elles constituent la majorité du personnel administratif, du personnel actif dans le secteur des services 

et de la vente, et des métiers élémentaires tels que, par exemple, aide-ménagère. Elles sont en 

revanche bien moins représentées dans le milieu de l’artisanat, parmi les conducteurs d’installation 

ou de machines, les ouvriers de l’assemblage, les agriculteurs et ouvriers qualifiés de l’agriculture, et 

les professions militaires.  

https://statbel.fgov.be/fr/themes/emploi-formation/marche-du-travail/le-travail-temps-partiel#figures
http://enquete.mi-is.be/barometer/fr/infopage/travailleurs-avec-risque-de-pauvret%C3%A9-par-cat%C3%A9gorie-sp%C3%A9cifique
https://igvm-iefh.belgium.be/sites/default/files/rapport_ecart_salarial_2017.pdf
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Graphique 21b. Travailleurs selon le groupe de profession, et selon le sexe, Belgique (2018)  

 

Source: Statbel (2020) Les femmes sur le marché du travail : deux sur trois ont un emploi 

 

 

2.2.1.  Combinaison travail-ménage  

Il ressort de l’étude que la répartition des rôles au sein des couples belges est encore régie par les 

stéréotypes de genre : les femmes ont plus de charge de travail au sein du ménage, tandis que les 

hommes en ont plus en dehors (IEFH (2013) genre et emploi du temps; EIGE (2017) Gender Equality 

Index). Cela se traduit par le fait qu’avoir des enfants a un impact sur la participation des femmes sur 

le marché de l’emploi, mais très peu sur celle des hommes. Lorsque l’on fonde une famille, la femme 

a plus tendance à se diriger vers un emploi à temps partiel (Neels, K. (2014) Arbeidsparticipatie van 

mannen en vrouwen in België).  

La garde d’enfants constitue un moyen important permettant de combiner plus facilement travail et 

ménage. Toutefois, l’accès aux structures d’accueil s’avère plus compliqué pour les personnes qui sont 

sans emploi, qui ont un faible niveau de scolarisation, qui sont d’origine allochtone ou parents isolés. 

Ces groupes présentent également un risque de pauvreté accru (Service de lutte contre la pauvreté, 

la précarité et l’exclusion sociale (2015) Services publics et pauvreté). 

2.3. Pensions 

En raison des différences professionnelles et salariales évoquées ci-dessus, les femmes ont 

généralement une pension plus faible. Les hommes jouissent d’une pension légale plus élevée, et une 

pension complémentaire leur est bien souvent octroyée également. Cette pension complémentaire 

est aussi plus élevée que chez les femmes. (SPF Sécurité sociale (2008) pensions du premier et du 

deuxième pilier chez les travailleurs salariés). L’écart de pension s’élève à 24,6% en Belgique (EU-SILC, 

2018).  

 

 

 

 

https://statbel.fgov.be/fr/nouvelles/les-femmes-sur-le-marche-du-travail-deux-sur-trois-ont-un-emploi
https://igvm-iefh.belgium.be/sites/default/files/95_-_genre_et_emploi_du_temps_fr.pdf
https://eige.europa.eu/gender-equality-index/2017/domain/time/BE
https://eige.europa.eu/gender-equality-index/2017/domain/time/BE
https://www.gelijkekansen.be/portals/gelijkekansen/loopbaankloof_art.%20neels.pdf
https://www.gelijkekansen.be/portals/gelijkekansen/loopbaankloof_art.%20neels.pdf
http://www.luttepauvrete.be/publications/rapport8/resume.pdf
https://socialsecurity.belgium.be/sites/default/files/wp-pensions-premier-deuxieme-pilier-fr.pdf
https://socialsecurity.belgium.be/sites/default/files/wp-pensions-premier-deuxieme-pilier-fr.pdf
https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/DDN-20200207-1
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3. Facteurs de risque 

 

3.1. Degré de scolarisation 

Un faible capital scolaire est un facteur de risque sur le marché de l’emploi. Les personnes ayant un 

faible niveau d’éducation connaissent un taux de chômage plus élevé et un taux d’emploi inférieur par 

rapport aux personnes qui ont un niveau d’enseignement plus haut. Ces problèmes touchent plus 

fortement les femmes que les hommes. La part de femmes à faible capital scolaire ayant un emploi 

est de 10% moins élevée que celle des hommes dans la même situation. Le taux de chômage auprès 

des femmes à faible capital scolaire est légèrement supérieur à celui des hommes dans le même cas. 

 

Tableau 21k. Taux d'emploi et taux de chômage selon le niveau d’éducation et selon le sexe, 

Belgique (2019) 

 

Source: Statbel (2019) Emploi et chômage 

En outre, l’écart entre les personnes à faible et à haut niveau d’éducation concernant le risque de 

pauvreté a augmenté au cours de ces dernières années. De manière générale, le risque de pauvreté a 

augmenté dans toutes les catégories, quel que soit le niveau d’éducation, ces dernières années. Or 

l’augmentation la plus forte touche les personnes à faible capital scolaire. Là où le risque de pauvreté 

se situait à 23 % pour les personnes à faible capital scolaire en 2010, il est à présent de 27,8 %, ce qui 

représente une augmentation de 4,8 %. À titre comparatif : la différence est de 2,9 % pour les 

personnes ayant un niveau d’éducation moyen, et de 0,5 % chez les personnes à haut capital scolaire. 

L’écart entre personnes à faible et à haut capital scolaire s’est dès lors creusé : de 17,1 % en 2010, il 

est passé à 21,4 % en 2018. 

Tableau 21l. Taux de risque de pauvreté selon le niveau d’éducation, Belgique (2010 et 2018) 

 

 Source: Statbel (2019) Taux de risque de pauvreté basé sur l’enquête EU-SILC depuis 2004, selon 

l’année, les caractéristiques (sexe, classe d’âge, niveau d’éducation, activité, …) et la région 

 

 

 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/emploi-formation/marche-du-travail/emploi-et-chomage#panel-13
https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?datasource=7b94e1eb-47c5-419e-90cc-625748389fb3
https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?datasource=7b94e1eb-47c5-419e-90cc-625748389fb3
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3.2. Type de ménage 

 

3.2.1.  Parents isolés 

La proportion de parents isolés augmente au sein de la population. Le risque de pauvreté qui va de 

pair avec ce type de ménage est élevé (39,9 %). Aussi bien en Flandre qu’en Wallonie, une femme se 

trouve à la tête de ce type de ménage dans huit cas sur dix. (Statistiques de l’Administration flamande, 

alleenstaande ouders in de schrijnwerper ; Service Public de Wallonie, discriminations et familles 

monoparentales) 

 

Tableau 21m. Taux de pauvreté – général et subjectif, Belgique (2018) 
 

 
 
Source: Statbel (2020) EU-SILC 2018 

 

Tableau 21n. Privation matérielle sévère et très faible intensité de travail selon type de ménage, 

Belgique (2018)  

 Privation matérielle sévère 
données préliminaires (1) 

Très faible intensité de travail 
(2)  

Parent seul 16,8 % 34,6 % 

Deux adultes, un enfant 2,6 % 7,4 % 

Deux adultes, trois enfants ou 
plus 

5,6 % 8,4 % 

Sources: (1) Eurostat (2019), Severe Material Deprivation by Household type ; (2) Statbel (2019) Les 

familles monoparentales, les chômeurs et les locataires sont les plus vulnérables à la pauvreté ; 

traitement Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale  

Près de la moitié des parents isolés (45,8 %) déclarent ne pas s’en sortir avec leurs revenus disponibles. 

De plus, les parents isolés présentent un risque accru de privation matérielle, et le pourcentage de 

personnes à faible intensité de travail au sein de ce genre de ménage y est plus élevé par rapport à 

d’autres types de ménages avec enfants. 

Les mères isolées ont une situation professionnelle moins favorable et il est plus souvent question de 
chômage. Cela s’explique notamment par le profil des mères isolées. En comparaison avec d’autres 
mères, elles n’ont bien souvent pas de diplôme du secondaire inférieur (35% contre 23%), et 
seulement 24% d’entre elles ont le diplôme du secondaire supérieur, pourcentage qui s’élève à 38% 
chez les mères qui ne sont pas seules (Steunpunt Gelijkekansenbeleid (2008) De loopbanen en 

https://www.statistiekvlaanderen.be/sites/default/files/atoms/files/svr-stats-2016-10-alleenstaande-ouders.pdf
http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/20170929-rapport%20consolide%20familles%20monoparentales.pdf
http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/20170929-rapport%20consolide%20familles%20monoparentales.pdf
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale#figures
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=File:Severe_material_deprivation_by_household_type,_2018_(early_data)_(%25_share_of_population).png
https://statbel.fgov.be/fr/nouvelles/les-familles-monoparentales-les-chomeurs-et-les-locataires-sont-les-plus-vulnerables-la
https://statbel.fgov.be/fr/nouvelles/les-familles-monoparentales-les-chomeurs-et-les-locataires-sont-les-plus-vulnerables-la
https://www.steunpuntgelijkekansen.be/wp-content/uploads/II.1-De-loopbanen-en-loopbaankansen-van-alleenstaande-ouders.pdf
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loopbaankansen van alleenstaande ouders). La situation des mères isolées dépend en outre fortement 
de leur âge et de l’âge des enfants : plus la mère et les enfants sont jeunes, plus le taux d’emploi sera 
faible et le taux de chômage élevé. Il ressort du rapport sur l'écart salarial (2017) que le fait d’avoir 
des enfants a un impact sur le salaire des femmes, surtout chez les femmes isolées. De plus, elles sont 
celles qui gagnent le moins en comparaison avec les femmes vivant au sein d’autres types de ménages. 
 
La vulnérabilité des mères isolées s’observe également chez les bénéficiaires du revenu d’intégration 
et de l’aide alimentaire. 41,8 % des femmes bénéficiaires du revenu d’intégration ont une famille à 
charge, et 87,3 % d’entre elles sont des femmes isolées. Parmi toutes les femmes qui bénéficient d’un 
revenu d’intégration, 36,49 % se retrouvent dès lors en situation monoparentale. Chez les hommes, 
13,88 % des bénéficiaires ont une famille à charge, dont 37,1 % sont parents isolés. Le pourcentage 
d’hommes isolés qui bénéficient d’un revenu d’intégration est dès lors de 5,12 %. 
 
Graphique 21c. RI selon le genre et la catégorie, Belgique (2018) 
 

 

Source : SPP intégration sociale (2019) Bulletin Statistique, nr. 24, p 19 

Les parents isolés représentent 43,78% des bénéficiaires du FEAD. 78,74% d’entre eux sont des 

femmes (Aide alimentaire en Belgique, 2018). 

 

3.2.2.  Statut de cohabitant 

Les chômeurs cohabitants, parmi lesquels les femmes sont surreprésentées, reçoivent une allocation 

de chômage inférieure par rapport à d’autre catégories. Un chômeur cohabitant sans famille à charge 

reçoit ainsi une allocation de chômage plus basse qu’une personne isolée. 

En outre, la dégressivité des allocations s’est renforcée depuis 2012. Les chefs de famille et les 

personnes qui vivent seules sont depuis lors soumises à la dégressivité dès la 2e phase 

d’indemnisation. Cette situation entraîne des effets différents chez les hommes et chez les femmes : 

les femmes chefs de famille appartiennent plus souvent à un ménage monoparental, tandis que les 

hommes chefs de famille appartiennent plus souvent à un “ménage traditionnel”. Par ailleurs, les 

https://www.steunpuntgelijkekansen.be/wp-content/uploads/II.1-De-loopbanen-en-loopbaankansen-van-alleenstaande-ouders.pdf
https://igvm-iefh.belgium.be/sites/default/files/rapport_ecart_salarial_2017.pdf
https://www.mi-is.be/sites/default/files/statistics/mi-is_2019.2_bulletin_fr.pdf
https://www.mi-is.be/sites/default/files/statistics/mi-is_2018.3_focus_fr.pdf
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hommes sont aussi surreprésentés dans la catégorie “isolés”. Cette mesure s’avère donc 

principalement défavorable aux hommes. 

Plus de plus amples informations sur le statut de cohabitant, veuillez consulter les publications 

antérieures du Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale : 

 

- Mémorandum "Reconnaître, soutenir et encourage la cohabitation" 

- Au-delà du statut de cohabitant  

- Newsflash décembre 2018 : thématique cohabiter 

- Citoyenneté et pauvreté (2.2. Cohabitation avec les personnes de son choix). 

- De ene samenwonende is de andere niet  

- La dégressivité renforcée des allocations de chômages : impact sur la pauvreté 

 

 

3.3. Handicap  

Le risque de pauvreté pour les personnes en âge de travailler atteintes d’un handicap est deux fois 

plus grand que pour les personnes sans handicap (Pauvreté et handicap en Belgique, 2019). Par 

rapport aux hommes, les femmes sont plus souvent atteintes d’un handicap, d’une affection ou d’une 

maladie de longue durée. (Statbel, 2018).  

Le handicap est un facteur de risque sur le marché de l’emploi. Seuls 23 % de personnes handicapées 

travaillent. Parmi les femmes atteintes d’un handicap qui travaillent, 62 % ont un emploi à temps 

partiel. C’est 20 % de plus par rapport à la population totale. L’écart entre hommes et femmes qui 

travaillent à temps partiel est également plus important chez les personnes handicapées (44 %) par 

rapport à l’ensemble de la population (31 %). Comme évoqué précédemment, le risque de pauvreté 

en cas de travail à temps partiel est plus élevé qu’en cas de travail à temps plein. 

 

Tableau 21o. Taux d’emploi des personnes fortement limité et de la population totale, Belgique 

(2018) 

 

Source: Statbel (2019) Les personnes handicapées travaillent beaucoup plus souvent à temps partiel 

 

3.4. Migration  

Le risque de pauvreté chez les immigrés originaires d’un pays hors UE, qu’ils aient ou non la nationalité 

belge, est significativement plus élevé que chez les Belges autochtones et les immigrés issus de l’UE 

(Centrum voor sociaal beleid, 2010). Le risque de pauvreté chez les citoyens hors UE est de 49,2 %, et 

http://www.luttepauvrete.be/publications/memorandum2019.pdf
https://www.luttepauvrete.be/colloquecohabit_2018/compterendu_senat_20180419.pdf
http://www.luttepauvrete.be/publications/newsflash/20181220.pdf
http://www.luttepauvrete.be/publications/rapport9/versionintegrale.pdf
https://www.luttepauvrete.be/publications/articleVS_gids_samenwonen.pdf
https://socialsecurity.belgium.be/sites/default/files/rbss-3-2014-galand-termote-fr.pdf
https://socialsecurity.belgium.be/sites/default/files/content/docs/fr/publications/livre-pauvrete-et-handicap-en-belgique-2019-fr.pdf
https://statbel.fgov.be/fr/nouvelles/23-des-personnes-avec-un-handicap-ont-un-emploi
https://statbel.fgov.be/fr/nouvelles/les-personnes-handicapees-travaillent-beaucoup-plus-souvent-temps-partiel
https://ec.europa.eu/migrant-integration/?action=media.download&uuid=29DBE142-A717-9C46-4350D7E8F2220A6F


13 
 

de 13,3 % pour les titulaires de la nationalité belge. Pour les citoyens hors UE, le risque de pauvreté 

est plus légèrement plus élevé chez les femmes que chez les hommes. 

Tableau 21p. Risque de pauvreté selon nationalité (population plus de 18 ans), Belgique (2018)  

 Nationalité belge Nationalité UE Nationalité non-UE 

Hommes  11,3 % 20,2 % 46,6 % 

Femmes 12,6 % 19,9 % 52,1 % 

Total 12,0 % 20,0 % 49,2 % 

Source: Eurostat (2019), Non-EU citizens: 4 in 10 at risk of poverty in the EU 

 

En Belgique, les immigrés originaires d’un pays hors UE se retrouvent dans une situation défavorable 

sur le marché de l’emploi : un taux d’emploi bas combiné à de faibles revenus. Parmi les femmes 

belges, 60,1 % ont un travail. Chez les femmes de nationalité non-UE, ce taux est de 27 %. Les hommes 

de nationalité non-UE affichent un taux d’emploi sensiblement supérieur, qui se situe à 53 %. 

 

Tableau 21q. Taux d’emploi selon la nationalité, Belgique (2017) 

 Nationalité belge Nationalité UE Nationalité non-UE 

Hommes 68.0 % 70.0 % 53.0 % 

Femmes 60.1 % 59.0 % 27.0 % 

Total  64.1 % 65.0 % 39.5 % 

Source: Actiris (2017) Taux d'activité, d'emploi et de chômage, p. 20 

 

4. Évolution des différences de genre en matière de revenus et de pauvreté 

L’indice d’égalité de genre attribue un score aux pays européens, lequel reflète la situation qui prévaut 
au sein de chaque pays. Ce score va de 1 à 100, 100 représentant la meilleure situation possible, sans 
aucun fossé entre les deux sexes et avec de bonnes prestations. Dans le tableau 21q, nous pouvons 
observer que la Belgique s’est améliorée en la matière par rapport à 2005. 
 
 
Tabel 21r. Indice belge d’égalité de genre – situation générale, professionnelle et financière (2005-

2019)  

https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/DDN-20190221-1?inheritRedirect=true
http://www.actiris.be/Portals/36/Documents/FR/Taux%20d%27activit%C3%A9,%20d%27emploi%20et%20de%20ch%C3%B4mage.pdf
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Source : EIGE (2019), gender equality index 

Le tableau met deux sous-domaines en exergue : la situation professionnelle et la situation 

économico-financière. Le domaine « professionnel » renvoie à la situation des hommes et des femmes 

sur le marché de l’emploi. Des facteurs tels que la participation, la ségrégation et la qualité du travail 

sont à cet égard pris en considération. Le domaine « financier » aborde les moyens financiers et le 

statut économique des hommes et des femmes. Il existe des écarts en termes de revenus, de 

distribution des revenus et de risque de pauvreté. 

L’égalité de genre sur le marché de l’emploi s’est améliorée depuis 2005, principalement concernant 

la participation sur le marché du travail. La différence entre la proportion d’hommes et de femmes 

exerçant un emploi à temps plein s’est estompée par rapport à 2005. La concentration inégale 

d’hommes et de femmes dans certains secteurs du marché de l’emploi reste néanmoins 

problématique. 

Sur le plan financier, la Belgique a réalisé des progrès par rapport à 2005. La situation économique 

s’est améliorée tant pour les hommes que pour les femmes depuis 2005. Le revenu moyen mensuel a 

augmenté de 21 points de pourcentage pour les femmes, et de 18 pour les hommes. Néanmoins, un 

écart subsiste concernant aussi bien les salaires que les pensions. Le risque de pauvreté est 

légèrement à la hausse, respectivement de deux et d’un point de pourcentage pour les femmes et les 

hommes. 

Le Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale s’est précédemment attelé à 

la rédaction d’une lettre ouverte dans le cadre du lien existant entre la pauvreté et le genre. Cette 

lettre est disponible ici. 

 

 

https://eige.europa.eu/gender-equality-index/2019/BE
https://www.luttepauvrete.be/publications/lettre_ouverte_n%C3%A9gociateurs_f%C3%A9d%C3%A9raux.pdf

